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Editorial :           
    

  Le  monde de lôentreprise est de plus en plus impitoyable et 
brutal , lôascenseur social est bloqu® , la s®curit® fournie par 
les diplômes est amoindrie , les retraites sont menacées et  les 
carrières ne sont plus assurées .  
 

Les générations qui nous suivent devront posséder encore plus 

de diplômes pour occuper des postes encore moins valori-
sants, afin de mener à bien des actions encore moins mobili-
santes . 
 

 Tous les sociologues sont dôaccord sur ce point , la nouvelle 
génération vit pour la première fois moins bien que la précé-

dente . Aujourdôhui un jeune sur cinq est au ch¹mage (18/25 
ans) , les jeunes sont les premières victimes de ce fléau avec 
un taux de chômage qui augmente plus que celui des autres 
cat®gories dô©ges . 
 

Dans le m°me temps , les profits nôont jamais ®t® aussi impor-

tants (94 milliards dôeuros de profits en 2008 pour les groupes 
côtés au CAC 40). 
 

 La crise et ses cons®quences sont des pr®textes pour cr®er 
des discours défaitistes et culpabilisants , on rééduque en per-
manence les individus pour mieux les exploiter . 
 

 Pendant ce temps et sous le poids du gel des salaires , le pou-
voir dôachat des employ®s a recul® de  plus de 10% au cours 

de ces dernières années (13% en dix ans au niveau des orga-
nismes de sécu ) . 
 

Côest pourquoi , r®sister ¨ lôoppression et ¨ lôexploitation , 
conquérir de nouveaux droits et les faire valoir , imaginer un 
monde plus juste et proposer des voies pour y parvenir sont au 

coeur de lôaction syndicale que nous menons et de la motiva-
tion qui anime tous ceux qui y consacrent leur énergie .      
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     Présentation de  
  lôorganisme 

      

       La Seconde Guerre Mondiale est ¨ lôori-
gine de la concrétisation du système de Pro-

tection Sociale. Le Conseil National de la Résistance élabore un 

programme économique et social, et témoigne de sa motivation 
pour : 
 

« Mettre d®finitivement lôHomme ¨ lôabri du besoin, en finir 
avec lôindignit®, la souffrance, le rejet, lôexclusion ... ». 
 
 Cette Sécurité Sociale envisagée pour tous repose alors sur 

4 branches : 
 
La Maladie avec la CNAM et ses caisses de base CPAM . 
 

La Vieillesse avec la CNAVTS et ses caisses de base CRAM . 
 

Le Recouvrement avec lôACOSS et ses caisses de base URSSAF. 
 

La Famille avec la CNAF et ses caisses de base CAF . 
 
Ces caisses de base sont définies ainsi :  
 

« Ce sont des organismes priv®s en charge dôun  
service public » 

 
Nô®tant pas rattach®e ¨ lôAdministration publique, la gestion 

des Caisses est assur®e par les Conseils dôAdministrations . 
  
Les Caisses de base sont soumises aux contrôles administratifs 
de lôEtat :    

 
CNAF (Caisse Nationale dôAllocations Familiales) et 
lôIGASS (Inspection Gle des Affaires Sanitaires et Sociales)   .  
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La CAF  

 

Effectifs titulaires au 31/12/2008  par niveau et catégorie :  

 
Agents dõex®cution (niveau 1 ¨ 3)  :  474 
 
Encadrement intermédiaire et techniciens (niveau 4 à 6) :  610 
 
Encadrement supérieur et Agents de Direction (niveau 7 à 9)  :  75 
 
Informaticiens :   23 

 

La Caf  13 et son Personnel  (au 31/12/2008) . 
 

Effectif  permanent temps plein : 1193 agents titulaires 
 
 

Taux de féminisation : 76 %  
 

Age moyen : 41 ans  
 

Ancienneté moyenne : 16 ans  
 
A noter que les 18-34 ans constituent près de 36 % des ef-
fectifs .  
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   Vos droits et avantages :   

 

Congés payés :     
 
Avant 1 an de présence :  le salari® a droit ¨ 2,5 jours ouvrables par mois de pr®sence 
avec un maximum de 30 jours ouvrables . 
 
Après 1 an de présence : le salari® a droit ¨ un cong® annuel de 24 jours ouvr®s auxquels 
sõajoutent 3 jours mobiles , soit 27 jours ouvr®s (cong® principal) .  
 
Cong® dõanciennet® : lõagent a droit ¨ une demið journ®e suppl®mentaire par tranche de 
5 ans dõanciennet® . Celle ð ci est calcul®e au 1/6 ¯me en fonction de la date dõentr®e dans 
lõorganisme .  
 
Enfants à charge : par enfant ¨ charge de moins de 15 ans , lõagent a droit ¨ 2 jours ou-
vrés de congés (1 jour ouvré avant 6 mois de présence)  
 
Jour supplémentaire : tout agent b®n®ficie de ce jour accord® par lõinstitution . Ce jour 
est perdu sõil nõest pas pris avant le 31 d®cembre . 
 
Nécessités de service : si , pour n®cessit®s de service , les cong®s sont attribu®s hors de 
la période du 1er mai au 30 septembre , la durée des congés sera augmentée de 3 jours 
ouvrés .  
 
Congé de fractionnement : un congé dit de « fractionnement è est attribu® ¨ lõagent si le 
cong® principal est fractionn® et quõil en r®sulte donc un reliquat . Si le reliquat est ®gal au 
moins à 5 jours , le congé est égal à 2 jours . 
Si le reliquat est de 2 ,3 ou 4 jours , le congé est égal à 1 jour .  
 
Demi-journ®es mobiles (cr®dit dõheures) : tout agent justifiant dõune anciennet® dõau 
moins 1 an ouvre droit à 6 demi-journées mobiles , suite aux négociations sociales 2009 , 
il est d®sormais possible dõaccoler ces cr®dits dõheures au-delà de 2 demi-journées par pé-
riode dõabsence .  
 

Pour b®n®ficier de ce droit lõagent doit avoir travaill® au moins 10 mois au cours de la p®-
riode de référence . 
2 mois dõabsence entra´nent la perte dõune demið journ®e , au-del¨ , lõagent perd une demi
-journ®e par mois dõabsence .  
 
Demi-journées fixes : tous les agents en bénéficient les veilles de Noël et du jour de 
lõAn  ainsi que pour la journ®e des m®daill®s (cf. Note de service 7/84)  
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  Agent                5  jours           6  jours ouvrables 

  Enfant                   2  jours          1  jour 

   Autres                    1  jour          1  jour 

 Conjoint ,  enfant                 4  jours            3  jours 

  Mère , père                 4   jours             1  jour  

   Autres                  1   jour             1  jour  

par enfant de moins de 11ans                12 j / an                12 j / an  

par  enfant jusquõ¨ 18 ans                6 j / an                 6 j / an 

par  enfant handicapé  
      sans limite dõ©ge 

              12 j / an                 12 j / an   

Congés de courte durée  ( cf. Note de service N° 7/84)  
 

 Certains évènements familiaux donnent droit à des congés supplémentaires . Les luttes 
pass®es ont permis dõimposer des avantages sup®rieurs ¨ 

 ceux de la Convention Collective .  

 

Première Communion 
 

                 1  jour  
 

                     1 jour 

 Titulaires Autres 

 
  

Mariage   
                     

   

 
 
Naissance   
   

             
                3 jours    

           
                1 jour  (pour lõagent Caf       

femme si sa fille accouche un jour 
ouvré) 

          

          
               3 jours 

 
 

 Décès   

    

  Hospitalisation 

Conjoint , enfants , père, mère, 
beaux parents 

              
                1 jour  

 

 

 Enfants malades 
 

par enfant de moins de 11 ans 
 

par enfant jusquõ¨ 18 ans 
 

par enfant handicapé sans limite 
dõ©ge 

 
  

                  12 j/an 
 

                 6 j/an 
 

                   12 j/an   

 
 

               12 j/an 
                
                 6 j/an 
 

               12 j/an 

 

Déménagement 
                   2  jours  
                    

                  2 jours 

 Fêtes Religieuses : 
Grand Pardon ,  
Fête Arménienne 

     

                 1  jour 
                

                     1 jour                  

 

Rentrée scolaire 
 

 

                1/2  jour 
  

                 1/2  jour 
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Agent         5 jours              6 jours ouvrables 
 

Enfant         2 jours      1 jour 
 

Autres         1 jour      1 jour 

Conjoint, enfant        4 jours      3 jours 
 

Mère, père         4 jours      1 jour 
 

Autres         1 jour      1 jour 
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Congé de maternité  (cf. art 45 et 46 de la CCN)  
 

¶  Les salari®es enceintes , comptant au moins 6 mois de pr®sence , b®n®ficient dõun cong® 
de 16 semaines qui peut être porté à 18 semaines en cas de naissances multiples . Dans des 
cas très particuliers il peut être porté à 26 ou 28 semaines . Ces congés, pendant lesquels le 
salaire est maintenu , nõentrent pas en compte pour le droit aux cong®s de maladie et ne 
peuvent entra´ner aucune r®duction de la dur®e des cong®s annuels .  A lõexpiration de ces 
cong®s, lõagent a droit  ¨ un cong® de 3 mois ¨ demi -traitement ou dõun mois et demi ¨ 
plein traitement .Dans certains cas (femme seule ou conjoint privé de ses ressources habi-
tuelles par ch¹mage , invalidit® , maladie longue dur®e ou service militaire) lõagent b®n®fi-
cie de 3 mois plein traitement .  

 

 

¶ Un cong® parental dõ®ducation pouvant aller de 6 mois ¨ partir du 1er enfant et jusquõ¨ 3 
ans à partir du 2ème enfant (sans solde) . 

¶ A lõissue de ces cong®s , la r®int®gration sõeffectue de plein droit  . 
 
Avantages spécifiques pour les femmes :  
 

Pr®paration  ¨ lõaccouchement sans douleur :   
2 heures par semaine ¨ partir du 6¯me mois de grossesse et au maximum pendant 6 semaines 
 

Heures « mères de famille » :  
1 heure par jour ¨ compter du 6¯me mois de grossesse cumulable sans d®passer 6 demi-
journ®es par mois, et ce, jusquõau 3 ans de lõenfant (formule ¨ 39h). 

 

Congé sans solde  (cf. art 40 de la CCN)  
 

 Compte tenu des n®cessit®s de service et ¨ titre exceptionnel , lõagent peut b®n®ficier de ce 
cong® dõune dur®e maximale dõun an si le Directeur donne son accord . Pendant ce cong® , lõa-
gent reste inscrit ¨ lõeffectif et sera , ¨ sa demande , r®int®gr® de plein droit . Il retrouvera son 
coefficient et le traitement correspondant dont il bénéficiait au moment de son départ .   
 

 
Jours RTT : 
 

Tout agent travaillant plus de 35 heures 33 minutes bénéficie de jours de compensation. 
Plusieurs formules sont proposées : 
 
Formule 39h00 - 20 jours de RTT 
 

Formule 38h00 - 15 jours de RTT 
 

Formule 37h00 - 9 jours de RTT 
 

Formule 36h00 - 3 jours de RTT 
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Important :  le Personnel  a 

droit ¨ 1 heure dõinformation  

syndicale par mois  
sur le temps de travail  

 

    Avantages divers  :   
 
 

  
 
Tickets Restaurants  :  le ticket est dõune valeur de  8,65 û  
                                     (part salariale : 3,46 û  part patronale : 5,19 û)  
 
 

Transport du Personnel :  
 

1 navette gratuite est mise ¨ la disposition du Personnel :   
 
 

Trajet aller :  Cinq- Avenues => Centre Bourse => Conseil régional => Gibbes    
Horaires :        7h25                       7h40                        7h50                     8h05 
 

Trajet  retour :  Gibbes => Conseil Régional => Centre Bourse => Cinq- Avenues  
Horaires :         16h35            16h45                     16h55                      17h15   
 

A noter quõun PDE (Plan D®placement Entreprise) est en cours de n®go-
ciation avec lõemployeur .  

 

 
Prime de Transport : 
 

A compter du 1er janvier 2009 , lõemployeur prend en charge les frais de 
transports collectifs ¨ hauteur de 50% des frais dõabonnement . Pour ob-
tenir la prise en charge des frais de transport , vous devez retourner au 
service GRH lõimprim® sp®cifique de demande de prise en charge , com-
pl®t® et accompagn® dõun justificatif original du titre de transport .  
 
 

Crèche Entreprise : 
 

Le Directeur sõest engag®e ¨ financer une structure de garde dõenfants 
pour le personnel depuis la fermeture unilat®rale de lõancienne halte gar-
derie en f®vrier 2008 .  A lõinstar du PDE, ce dossier est ®galement en 
cours de négociation  
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Les Relations sociales à la Caf  et la présence  
syndicale dans lõorganisme 

 
 Année charnière, 1968 est un tournant car elle marque la reconnaissance de la 
pr®sence syndicale dans lõentreprise.  Dès lors, chaque syndicat représentatif  
constitue une section syndicale. 
 

 Les relations sociales à la Caf  13 se manifestent à travers 3 instances de ré-
unions et de concertations o½ sõexpriment  les organisations syndicales. 
 

 

 Les Délégués du Personnel (DP) : 
 
 Ils sont élus tous les 4 ans et se réunissent tous les mois afin de traiter des pro-
blèmes individuels et collectifs rencontrés par les personnels. Leur rôle est notam-
ment de faire remonter la plate-forme revendicative de lõensemble du personnel. 
 

 Le Comit® dõEntreprise (CE) : 
 
 Les délégués au CE sont élus tous les 4 ans et se réunissent en séance plénière 
tous les mois. 

Rôle économique : 
 

 Consultés par la Direction sur des points clés (organisation du travail, restruc-
turation, é), ils ®mettent des avis (budget, formation, é) 
 

Rôle social : 
 

 La subvention (2.75 % de la masse salariale) de lõemployeur lui permet de g®-
rer lõensemble des ïuvres sociales. 

 

  

 

NOS  ELUES  DP ET CE  :  
 

 ROVERA   Claudine (poste 6311) 
 

    GENNATIEMPO Nicole (poste 4261 ) 
 

GIUMMARRA  Delphine (4016 ) 
 

PETITCUENOT Marie -Pierre (4232) 
 

CRISTOFIS Danielle  (5830) 
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  Le Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail  (CHSCT) :  
 
Les membres du CHSCT sont élus tous les deux ans par les DP et CE réunis . 
Leur r¹le est dõinterpeller la Direction sur tous les aspects li®s ¨ lõhygi¯ne, la s®curi-
té, les conditions de travail y compris le harcèlement moral et les nouvelles techno-
logies . Les réunions sont trimestrielles .  
 

 

 

 

 

 
 

 

  

 

A la CAF 13 :   nous comptons la présence de  

 
  5 syndicats employ®s :  CGT , FO , CFTC , CFDT et UNSA 
 

  3 syndicats de cadres :   UGICTð CGT , SNFOCOS et  CFE/CGC 

 
 
Les élections professionnelles ont lieu tous les 4 ans , lors des 
dernières élections en juin 2006  :   

 
la CGT représentait près de 35% des voix (2¯me syndicat employ®s) 

 et lõUGICT : pr¯s de 50% des voix (1er syndicat de cadres)  
 
 
 

 
NOS ELUS AU CHSCT :  

 
POCCHIOLA Patrick  (poste 6547) 

 

          AGOSTA Thierry (poste 4253) 
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  N®e ¨ la fin du 19¯me si¯cle , La CGT est la plus ancienne conf®d®ra-
tion syndicale  française . Au premier rang des mouvements sociaux en 
juin 1936, en mai 1968 ou décembre 1995 , elle est aussi une des plus 

influentes .  
  
1¯re organisation syndicale conf®d®r®e repr®sentative suite 
aux ®lections prudôhomales de 2008 (33%) et forte de  700 000 

adhérents .    
     
       La CGT d®fend un syndicalisme au service des salari®s , mais 

« être au service des salariés  » ne peut se réduire ni a un syndicalisme 
prestataire de «  services  » , ni à un syndicalisme institutionnel assu-
rant la représentation . Certes , il doit obligatoirement assumer ces 
deux tâches avec compétence et avec fermeté , mais il doit le faire en 

restant en permanence «  branché  » en direct avec les salariés , animé 
par le souci de mobilisation et de sa propre responsabilité devant eux .  
 
Un syndicalisme de lutte et de transformation sociale qui refu-

se :  
 

      - au nom dôune pseudo ç modernité  » chère au patronat et aux lo-
giques financières , la disparition des grandes conquêtes sociales , le 
démantèlement des dernières institutions de protection sociale , de 

service public , lôinstauration de la pr®carit® , la flexibilit® , la remise 
en cause du droit du travail é  
 
     -  un syndicalisme ç dôaccompagnement è qui toujours au nom de 

la «  modernité  » renonce à combattre et devient de fait un allié objec-
tif  , voir un collaborateur zélé du patronat .     
 
 
 

 

La CGT    :  
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Un syndicalisme indépendant , inféodé à aucun pouvoir , sans fil à la pat-
te , sans compromission avec la Direction . 

Un syndicalisme qui a toujours associé la défense de nos missions de 
service public et la défense des salariés.    

 
 

Un syndicalisme en capacité de revendiquer de nouveaux droits car ca-
pable dôavoir fait respecter des droits acquis conventionnels , comme lô 

article 17 de notre convention collective garantissant aux jeunes embau-
chés la titularisation au bout de 6 mois . Un droit bafoué durant des an-

n®es ¨ la Caf é  une situation qui a perdur® jusquô¨ fin 2001 . Depuis 
2002 un droit  ¨ nouveau appliqu® ¨ la Caf gr©ce ¨ notre opini©tret® , aux 

proc¯s engag®s avec lôaide et lôappui de notre syndicat .  
 

 
Un syndicalisme qui se veut un outil de réflexion et de lutte  , un outil 

dôaction et de confrontation dôexp®rience , un outil pour tous , nôoppo-

sant entre elles aucune catégorie , aucune génération pour lutter plus ef-
ficacement sur son lieu de  travail  . 

 
 

Un syndicalisme unitaire qui sôinscrit dans une logique de travail inter-
syndical , avec un souci permanent dôunit® ne se r®duisant pas seule-

ment ¨ une unit® syndicale dô®tats majors mais ¨ lôunit® des personnels 
et des salariés en général afin de créer le meilleur rapport de force pour 

lôobtention de nos revendications .  
 

 
Un syndicalisme démocratique qui informe , analyse , propose en garan-

tissant dans les actions grévistes la prise de décisions en assemblée gé-
nérale par les personnels en lutte .  

 
 

Un syndicalisme porteur de projets pour lôavenir pour plus dô®galit® et de 
solidarité qui prend toute sa place dans les mouvements européens et 

mondiaux contre lôexclusion , le ch¹mage, le nivellement par le bas des 
droits sociaux , un syndicalisme qui ne se borne pas à être une critique 

de lô®tat des choses existant .  
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La CGT/CAF 13 :  Dans une société brutale et hiérarchisée , dans laquelle on 
ne reconnaît que la loi du plus fort , une pratique syndicale visant à promou-

voir, respect des individus, action collective et justice sociale, est constamment 
menac®e. A nous de lôentretenir, lôapprofondir, la d®velopper et lô®largir par une 

vigilance de tous les instants .  
 

Un nouvel outil pour vos infos : Juillet 2009 lancement du site  
internet de la CGT CAF 13 :  www.cgtcaf13.fr   
 

La CGT CAF 13 fait partie depuis mars 2008 du Collectif des CAF du Sud-Est 
regroupant les syndicats CGT des CAF des Alpes -Maritimes, du Vaucluse et du 

Var. Ce collectif dispose également de son site internet : 
www.cgtcafvar.overblog.com  

   
 

 Nous restons à votre disposition  :  

 
        Secrétaire Général du syndicat :  ZAOUATI  Lionel 
 

          Secr®taire Adjointe :  RUFFLET Nathalie  
                 
               Poste  6941/42 ou  04 91 63 31 70  

 
 

Nos élus   DP / CE / CHSCT    
  

        Au Siège  
 

        GENNATIEMPO  Nicole              poste 4261 

        PETITCUENOT Marie Pierre      poste 4232 
   ROVERA  Claudine                poste 6311 
   POCCHIOLA Patrick                   poste 6547 

   AGOSTA Thierry                        poste 4253 
 
        A Aix en Provence  
      

        GIUMMARRA Delphine             poste 4016 
     CRISTOFIS Danielle          poste  5830 
             

Représentante Cploss (Recherche logement)   
 

        ROVERA Claudine                     poste 6311 
 
Repr®sentant du Personnel au Conseil dôAdministration    
 

        ZAOUATI Lionel                     poste 6941   
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